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I – Plaute, La Marmite, Acte I Scène 1 

EUCLION, STAPHYLA. 
EUCLION. – Allons, sors ; sors donc. Sortiras-tu, espion, 

avec tes yeux fureteurs ? 
STAPHYLA. – Pourquoi me bas-tu, pauvre malheureuse 

que je suis ? 
EUCLION. – Je ne veux pas te faire mentir. Il faut qu'une 

misérable de ton espèce ait ce qu'elle mérite, un sort misé-
rable. 

STAPHYLA. – Pourquoi me chasser de la maison ? 
EUCLION. – Vraiment, j'ai des comptes à te rendre, 

grenier à coups de fouet. Éloigne-toi de la porte. Allons, par 
là (lui montrant le côté opposé à la maison). Voyez comme elle 
marche. Sais-tu bien ce qui l'attend ? Si je prends tout-à-
l'heure un bâton, ou un nerf  de boeuf, je te ferai allonger 
ce pas de tortue. 

STAPHYLA, à part. – Mieux vaudrait que les dieux 
m'eussent fait pendre, que de me donner un maître tel que 
toi. 

EUCLION. – Cette drôlesse marmotte tout bas. Certes, 
je t'arracherai les yeux pour t'empêcher de m'épier conti-
nuellement, scélérate ! Éloigne-toi. Encore. Encore. Encore. 
Holà ! reste-là. Si tu t'écartes de cette place d'un travers de 
doigt ou de la largeur de mon ongle, si tu regardes en ar-
rière, avant que je te le permette, je te fais mettre en croix 
pour t'apprendre à vivre. (à part) Je n'ai jamais vu de plus 
méchante bête que cette vieille. Je crains bien qu'elle ne me 
joue quelque mauvais tour au moment où je m'y attendrai 
le moins. Si elle flairait mon or, et découvrait la cachette ? 
c'est qu'elle a des yeux jusque derrière la tête, la coquine. 
Maintenant, je vais voir si mon or est bien comme je l'ai 
mis. Ah ! qu'il me cause d'inquiétudes et de peines. 
(Il sort.) 

II - Molière, L’Avare, Acte I scène 3 

HARPAGON, LA FLÈCHE. 
HARPAGON. – Hors d’ici tout à l’heure, et qu’on ne 

réplique pas. Allons, que l’on détale de chez moi, maître 
juré filou ; vrai gibier de potence. 

LA FLÈCHE. – Je n’ai jamais rien vu de si méchant que 
ce maudit vieillard  ; et je pense, sauf  correction, qu’il a le 
diable au corps. 

HARPAGON. – Tu murmures entre tes dents. 
LA FLÈCHE. – Pourquoi me chassez-vous ? 
HARPAGON. – C’est bien à toi, pendard, à me deman-

der des raisons : sors vite, que je ne t’assomme. 
LA FLÈCHE. – Qu’est-ce que je vous ai fait ? 
HARPAGON. – Tu m’as fait, que je veux que tu sortes. 
LA FLÈCHE. – Mon maître, votre fils, m’a donné ordre 

de l’attendre. 
HARPAGON. – Va-t’en l’attendre dans la rue, et ne sois 

point dans ma maison planté tout droit comme un piquet, 
à observer ce qui se passe, et faire ton profit de tout. Je ne 
veux point avoir sans cesse devant moi un espion de mes 
affaires  ; un traître, dont les yeux maudits assiègent toutes 
mes actions, dévorent ce que je possède, et furettent de tous 
côtés pour voir s’il n’y a rien à voler. 

LA FLÈCHE. – Comment diantre voulez-vous qu’on 
fasse pour vous voler ? Êtes-vous un homme volable, quand 
vous renfermez toutes choses, et faites sentinelle jour et 
nuit ? 

HARPAGON. – Je veux renfermer ce que bon me 
semble, et faire sentinelle comme il me plaît. Ne voilà pas 
de mes mouchards, qui prennent garde à ce qu’on fait ? (À 
part.) Je tremble qu’il n’ait soupçonné quelque chose de 
mon argent. (Haut) Ne serais-tu point homme à aller faire 
courir le bruit que j’ai chez moi de l’argent caché ? 

LA FLÈCHE. – Vous avez de l’argent caché ? 
HARPAGON. – Non, coquin, je ne dis pas cela. (À part.) 

J’enrage. (Haut) Je demande si malicieusement tu n’irais 
point faire courir le bruit que j’en ai. 

LA FLÈCHE. – Hé que nous importe que vous en ayez, 
ou que vous n’en ayez pas, si c’est pour nous la même 
chose ? 

HARPAGON. – Tu fais le raisonneur  ; je te baillerai de 
ce raisonnement-ci par les oreilles. (Il lève la main pour lui 
donner un soufflet.) Sors d’ici encore une fois. 

LA FLÈCHE. – Hé bien, je sors. (…) 

III - Balzac, Eugénie Grandet 

Monsieur Grandet jouissait à Saumur d'une réputation 
dont les causes et les effets ne seront pas entièrement com-
pris par les personnes qui n'ont point, peu ou prou, vécu en 
province. Monsieur Grandet, encore nommé par certaines 
gens le père Grandet, mais le nombre de ces vieillards di-
minuait sensiblement, était en 1789 un maître-tonnelier 
fort à son aise, sachant lire, écrire et compter. Dès que la 
République française mit en vente, dans l'arrondissement 
de Saumur, les biens du clergé, le tonnelier, alors âgé de 
quarante ans, venait d'épouser la fille d'un riche marchand 
de planches. 

Grandet alla, muni de sa fortune liquide et de la dot, 
muni de deux mille louis d'or, au district, où, moyennant 
deux cents doubles louis offerts par son beau-père au fa-
rouche républicain qui surveillait la vente des domaines 
nationaux, il eut pour un morceau de pain, légalement, 
sinon légitimement, les plus beaux vignobles de l'arrondis-
sement, une vieille abbaye et quelques métairies. Les habi-
tants de Saumur étant peu révolutionnaires, le père Gran-
det passa pour un homme hardi, un républicain, un pa-
triote, pour un esprit qui donnait dans les nouvelles idées, 
tandis que le tonnelier donnait tout bonnement dans les 
vignes. Il fut nommé membre de l'administration du district 
de Saumur, et son influence pacifique s'y fit sentir politi-
quement et commercialement. Politiquement, il protégea 
les ci-devant et empêcha de tout son pouvoir la vente des 
biens des émigrés ; commercialement, il fournit aux armées 
républicaines un ou deux milliers de pièces de vin blanc, et 
se fit payer en superbes prairies dépendant d'une commu-
nauté de femmes que l'on avait réservée pour un dernier 
lot. (…) Napoléon n'aimait pas les républicains : il remplaça 
monsieur Grandet, qui passait pour avoir porté le bonnet 
rouge, par un grand propriétaire, un homme à particule, un 
futur baron de l'Empire. Monsieur Grandet quitta les hon-
neurs municipaux sans aucun regret. Il avait fait faire dans 
l'intérêt de la ville d'excellents chemins qui menaient à ses 
propriétés. Sa maison et ses biens, très avantageusement 
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cadastrés, payaient des impôts modérés. (…) En 1806 Mon-
sieur Grandet avait alors cinquante-sept ans, et sa femme 
environ trente-six. Une fille unique, fruit de leurs légitimes 
amours, était âgée de dix ans. Monsieur Grandet, que la 
Providence voulut sans doute consoler de sa disgrâce admi-
nistrative, hérita successivement pendant cette année de 
madame de La Gaudinière, née de La Bertellière, mère de 
madame Grandet  ; puis du vieux monsieur La Bertellière, 
père de la défunte  ; et encore de madame Gentillet, 
grand'mère du côté maternel  : trois successions dont l'im-
portance ne fut connue de personne. L'avarice de ces trois 
vieillards était si passionnée que depuis longtemps ils entas-
saient leur argent pour pouvoir le contempler secrètement. 
(…) Monsieur Grandet (…) exploitait cent arpents de 
vignes, qui, dans les années plantureuses, lui donnaient sept 
à huit cents poinçons de vin. Il possédait treize métairies, 
une vieille abbaye, où, par économie, il avait muré les croi-
sées, les ogives, les vitraux, ce qui les conserva  ; et cent 
vingt-sept arpents de prairies où croissaient et grossissaient 
trois mille peupliers plantés en 1793. Enfin la maison dans 
laquelle il demeurait était la sienne. Ainsi établissait-on sa 
fortune visible. Quant à ses capitaux, deux seules personnes 
pouvaient vaguement en présumer l’importance : l'une était 
monsieur Cruchot, notaire chargé des placements usuraires 
de monsieur Grandet  ; l'autre, monsieur des Grassins, le 
plus riche banquier de Saumur, aux bénéfices duquel le 
vigneron participait à sa convenance et secrètement. 
Quoique le vieux Cruchot et monsieur des Grassins possé-
dassent cette profonde discrétion qui engendre en province 
la confiance et la fortune, ils témoignaient publiquement à 
monsieur Grandet un si grand respect que les observateurs 
pouvaient mesurer l'étendue des capitaux de l'ancien maire 
d'après la portée de l'obséquieuse considération dont il était 
l'objet. Il n'y avait dans Saumur personne qui ne fût per-
suadé que monsieur Grandet n'eût un trésor particulier, 
une cachette pleine de louis, et ne se donnât nuitamment 
les ineffables jouissances que procure la vue d'une grande 
masse d'or.  

IV – Plaute, La Marmite, Acte II Scène 4 

CONGRION. – Est-ce que le vieillard ne pouvait pas 
faire les frais d'un festin, pour la noce de sa fille ? 

STROBILE. – Bah ! 
CONGRION. – Qu’est-ce qui l'en empêche ? 
STROBILE. – Ce qui l'en empêche ? tu le demandes ? 

On tirerait plutôt de l'huile d'un mur. 
CONGRION. – Oui-dà ? Vraiment ? 
STROBILE. – Juges-en toi-même. Il crie au secours, il 

invoque les dieux et les hommes, et dit que son bien est 
perdu, qu'il est un homme ruiné, s'il voit la fumée sortir du 
toit de sa masure. Quand il va se coucher, il s'attache une 
bourse devant la bouche. 

CONGRION. – Pourquoi ? 
STROBILE. – Pour ne pas perdre de son souffle en dor-

mant. 
CONGRION. – S’en met-il une aussi à la bouche de 

derrière, pour conserver son souffle pendant le sommeil ? 
STROBILE. – Tu dois m'en croire, comme il est juste que 

je te croie. 

CONGRION. – Ah ! je te crois, vraiment. 
STROBILE. – Encore un autre tour. Quand il se baigne, 

il pleure l'eau qu'il répand. 
CONGRION. – Crois-tu que, si nous lui demandions un 

talent pour acheter notre liberté, il nous le donnerait ? 
STROBILE. – Quand tu lui demanderais la famine, il ne 

te la prêterait pas. L'autre jour, le barbier lui avait coupé les 
ongles ; il en ramassa les rognures, et les recueillit toutes. 

CONGRION. – Voilà, certainement, un ladre des plus 
ladres. Comment ! il est si mesquin et si avare ? 

STROBILE. – Un milan lui enleva un morceau de 
viande : notre homme court tout éploré au préteur ; il rem-
plit tout de ses cris, de ses lamentations, et demande qu'on 
lance contre le milan un ordre de comparaître. J'aurais 
mille traits de la sorte à raconter, si nous avions le temps.  

V - Molière, L’Avare, Acte III scène 3 

MAÎTRE JACQUES. – Monsieur, (…) je suis fâché tous 
les jours d’entendre ce qu’on dit de vous  : car enfin je me 
sens pour vous de la tendresse en dépit que j’en aie  ; et 
après mes chevaux, vous êtes la personne que j’aime le plus. 

HARPAGON. – Pourrais-je savoir de vous, Maître 
Jacques, ce que l’on dit de moi ? 

MAÎTRE JACQUES. – Oui, Monsieur, si j’étais assuré 
que cela ne vous fâchât point. 

HARPAGON. – Non, en aucune façon. 
MAÎTRE JACQUES. – Pardonnez-moi ; je sais fort bien 

que je vous mettrais en colère. 
HARPAGON. – Point du tout  ; au contraire, c’est me 

faire plaisir, et je suis bien aise d’apprendre comme on parle 
de moi. 

MAÎTRE JACQUES. – Monsieur, puisque vous le vou-
lez, je vous dirai franchement qu’on se moque partout de 
vous  ; qu’on nous jette de tous côtés cent brocards à votre 
sujet ; et que l’on n’est point plus ravi, que de vous tenir au 
cul et aux chausses, et de faire sans cesse des contes de 
votre lésine. L’un dit que vous faites imprimer des alma-
nachs particuliers, où vous faites doubler les quatre-temps, 
et les vigiles, afin de profiter des jeûnes où vous obligez 
votre monde. L’autre, que vous avez toujours une querelle 
toute prête à faire à vos valets dans le temps des étrennes, 
ou de leur sortie d’avec vous, pour vous trouver une raison 
de ne leur donner rien. Celui-là conte qu’une fois vous fîtes 
assigner le chat d’un de vos voisins, pour vous avoir mangé 
un reste d’un gigot de mouton. Celui-ci, que l’on vous sur-
prit une nuit, en venant dérober vous-même l’avoine de vos 
chevaux  ; et que votre cocher, qui était celui d’avant moi, 
vous donna dans l’obscurité je ne sais combien de coups de 
bâton dont vous ne voulûtes rien dire. Enfin voulez-vous 
que je vous dise, on ne saurait aller nulle part où l’on ne 
vous entende accommoder de toutes pièces. Vous êtes la 
fable et la risée de tout le monde, et jamais on ne parle de 
vous, que sous les noms d’avare, de ladre, de vilain, et de 
fesse-mathieu. 

HARPAGON, en le battant. – Vous êtes un sot, un maraud, 
un coquin, et un impudent. 

MAÎTRE JACQUES. – Hé bien, ne l’avais-je pas 
deviné  ? Vous ne m’avez pas voulu croire. Je vous l’avais 
bien dit que je vous fâcherais de vous dire la vérité. 
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VI - Balzac, Eugénie Grandet 

Dans la croisée la plus rapprochée de la porte, se trouvait 
une chaise de paille dont les pieds étaient montés sur des 
patins, afin d'élever madame Grandet à une hauteur qui lui 
permit de voir les passants. Une travailleuse en bois de me-
risier déteint remplissait l'embrasure, et le petit fauteuil 
d'Eugénie Grandet était placé tout auprès. Depuis quinze 
ans, toutes les journées de la mère et de la fille s'étaient 
paisiblement écoulées à cette place, dans un travail 
constant, à compter du mois d'avril jusqu'au mois de no-
vembre. Le premier de ce dernier mois elles pouvaient 
prendre leur station d'hiver à la cheminée. Ce jour-là 
seulement Grandet permettait qu'on allumât du feu dans la 
salle, et il le faisait éteindre au trente et un mars, sans avoir 
égard ni aux premiers froids du printemps ni à ceux de 
l'automne. Une chaufferette, entretenue avec la braise pro-
venant du feu de la cuisine que la Grande Nanon leur ré-
servait en usant d'adresse, aidait madame et mademoiselle 
Grandet à passer les matinées ou les soirées les plus fraîches 
des mois d'avril et d'octobre. La mère et la fille entrete-
naient tout le linge de la maison, et employaient si 
consciencieusement leurs journées à ce véritable labeur 
d'ouvrière, que, si Eugénie voulait broder une collerette à sa 
mère, elle était forcée de prendre sur ses heures de sommeil 
en trompant son père pour avoir de la lumière. Depuis 
longtemps l'avare distribuait la chandelle à sa fille et à la 
Grande Nanon, de même qu'il distribuait dès le matin le 
pain et les denrées nécessaires à la consommation journa-
lière.  

La Grande Nanon était peut-être la seule créature hu-
maine capable d'accepter le despotisme de son maître. 
Toute la ville l'enviait à monsieur et à madame Grandet. La 
Grande Nanon, ainsi nommée à cause de sa taille haute de 
cinq pieds huit pouces, appartenait à Grandet depuis 
trente-cinq ans. Quoiqu'elle n'eût que soixante livres de 
gages, elle passait pour une des plus riches servantes de 
Saumur. Ces soixante livres, accumulées depuis trente-cinq 
ans, lui avaient permis de placer récemment quatre mille 
livres en viager chez maître Cruchot. Ce résultat des 
longues et persistantes économies de la Grande Nanon 
parut gigantesque. Chaque servante, voyant à la pauvre 
sexagénaire du pain pour ses vieux jours, était jalouse d'elle 
sans penser au dur servage par lequel il avait été acquis. À 
l'âge de vingt-deux ans, la pauvre fille n'avait pu se placer 
chez personne, tant sa figure semblait repoussante  ; et 
certes ce sentiment était bien injuste : sa figure eût été fort 
admirée sur les épaules d'un grenadier de la garde ; mais en 
tout il faut, dit-on, l'à-propos. Forcée de quitter une ferme 
incendiée où elle gardait les vaches, elle vint à Saumur, où 
elle chercha du service, animée de ce robuste courage qui 
ne se refuse à rien. Le père Grandet pensait alors se marier, 
et voulait déjà monter son ménage. Il avisa cette fille rebu-
tée de porte en porte. Juge de la force corporelle en sa qua-
lité de tonnelier, il devina le parti qu'on pouvait tirer d'une 
créature femelle taillée en Hercule, plantée sur ses pieds 
comme un chêne de soixante ans sur ses racines, forte des 
hanches, carrée du dos, ayant des mains de charretier et 
une probité vigoureuse comme l'était son intacte vertu. Ni 
les verrues qui ornaient ce visage martial, ni le teint de 
brique, ni les bras nerveux, ni les haillons de la Nanon 
n'épouvantèrent le tonnelier, qui se trouvait encore dans 
l'âge où le coeur tressaille. Il vêtit alors, chaussa, nourrit la 

pauvre fille, lui donna des gages, et l'employa sans trop la 
rudoyer. En se voyant ainsi accueillie, la Grande Nanon 
pleura secrètement de joie, et s'attacha sincèrement au ton-
nelier, qui d'ailleurs l'exploita féodalement. Nanon faisait 
tout  : elle faisait la cuisine, elle faisait les buées, elle allait 
laver le linge à la Loire, le rapportait sur ses épaules ; elle se 
levait au jour, se couchait tard  ; faisait à manger à tous les 
vendangeurs pendant les récoltes, surveillait les hallebo-
teurs  ; défendait, comme un chien fidèle, le bien de son 
maître  ; enfin, pleine d'une confiance aveugle en lui, elle 
obéissait sans murmure à ses fantaisies les plus saugrenues. 
Lors de la fameuse année de 1811, dont la récolte coûta des 
peines inouïes, après vingt ans de service, Grandet résolut 
de donner sa vieille montre à Nanon, seul présent qu'elle 
reçut jamais de lui. Quoiqu'il lui abandonnât ses vieux sou-
liers (elle pouvait les mettre), il est impossible de considérer 
le profit trimestriel des souliers de Grandet comme un ca-
deau, tant ils étaient usés. La nécessité rendit cette pauvre 
fille si avare que Grandet avait fini par l'aimer comme on 
aime un chien, et Nanon s'était laissé mettre au cou un 
collier garni de pointes dont les piqûres ne la piquaient 
plus.  

VII – Plaute, La Marmite, Acte IV Scène 9 

EUCLION, seul. – Je suis mort ! je suis égorgé ! je suis 
assassiné ! Où courir ? où ne pas courir ? Arrêtez ! arrêtez ! 
Qui ? lequel ? je ne sais ; je ne vois plus, je marche dans les 
ténèbres. Où vais-je ? où suis-je ? Qui suis-je ? je ne sais ; je 
n'ai plus ma tête. Ah ! je vous prie, je vous conjure, secou-
rez-moi. Montrez-moi celui qui me l'a ravie... vous autres 
cachés sous vos robes blanchies, et assis comme des hon-
nêtes gens... Parle, toi, je veux t'en croire ; ta figure annonce 
un homme de bien... Qu'est-ce ? pourquoi riez-vous ? On 
vous connaît tous. Certainement, il y a ici plus d'un voleur... 
Eh bien ! dis ; aucun d'eux ne l’a prise ?... Tu me donnes le 
coup de la mort. Dis-moi donc, qui est-ce qui l'a ? Tu 
l'ignores ! Ah ! malheureux, malheureux ! C'est fait de moi ; 
plus de ressource, je suis dépouillé de tout ! Jour déplorable, 
jour funeste, qui m'apporte la misère et la faim ! Il n'y a pas 
de mortel sur la terre qui ait éprouvé un pareil désastre. Et 
qu'ai-je à faire de la vie, à présent que j'ai perdu un si beau 
trésor, que je gardais avec tant de soin ? Pour lui je me dé-
robais le nécessaire, je me refusais toute satisfaction, tout 
plaisir. Et il fait la joie d'un autre qui me ruine et qui me 
tue ! Non, je n'y survivrai pas. 

VIII - Molière, L’Avare, Acte III scène 3 

HARPAGON. Il crie au voleur dès le jardin, et vient sans cha-
peau. – Au voleur, au voleur, à l’assassin, au meurtrier. Jus-
tice, juste Ciel. Je suis perdu, je suis assassiné, on m’a coupé 
la gorge, on m’a dérobé mon argent. Qui peut-ce être  ? 
qu’est-il devenu ? où est-il ? où se cache-t-il ? que ferai-je 
pour le trouver ? où courir ? où ne pas courir ? n’est-il point 
là ? n’est-il point ici ? qui est-ce ? Arrête. Rends-moi mon 
argent, coquin... (Il se prend lui-même le bras.) Ah, c’est moi. 
Mon esprit est troublé, et j’ignore où je suis, qui je suis, et 
ce que je fais. Hélas, mon pauvre argent, mon pauvre ar-
gent, mon cher ami, on m’a privé de toi  ; et puisque tu 
m’es enlevé, j’ai perdu mon support, ma consolation, ma 
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joie, tout est fini pour moi, et je n’ai plus que faire au 
monde. Sans toi, il m’est impossible de vivre. C’en est fait, 
je n’en puis plus, je me meurs, je suis mort, je suis enterré. 
N’y a-t-il personne qui veuille me ressusciter, en me ren-
dant mon cher argent, ou en m’apprenant qui l’a pris  ? 
Euh ? que dites-vous ? Ce n’est personne. Il faut, qui que ce 
soit qui ait fait le coup, qu’avec beaucoup de soin on ait 
épié l’heure ; et l’on a choisi justement le temps que je par-
lais à mon traître de fils. Sortons. Je veux aller quérir la 
justice, et faire donner la question à toute ma maison  ; à 
servantes, à valets, à fils, à fille, et à moi aussi. Que de gens 
assemblés ! Je ne jette mes regards sur personne, qui ne me 
donne des soupçons, et tout me semble mon voleur. Eh ? de 
quoi est-ce qu’on parle là ? de celui qui m’a dérobé ? Quel 
bruit fait-on là-haut  ? est-ce mon voleur qui y est  ? De 
grâce, si l’on sait des nouvelles de mon voleur, je supplie 
que l’on m’en dise. N’est-il point caché là parmi vous ? Ils 
me regardent tous, et se mettent à rire. Vous verrez qu’ils 
ont part, sans doute, au vol que l’on m’a fait. Allons vite, 
des commissaires, des archers, des prévôts, des juges, des 
gênes, des potences, et des bourreaux. Je veux faire pendre 
tout le monde ; et si je ne retrouve mon argent, je me pen-
drai moi-même après. 

IX - Balzac, Eugénie Grandet 

Dans l'année 1827, son père, sentant le poids des infirmi-
tés fut forcé de l'initier aux secrets de sa fortune territoriale 
(...) Puis, vers la fin de cette année, le bonhomme fut enfin, 
à l'âge de quatre-vingt-deux ans, pris par une paralysie qui 
fit de rapides progrès. Grandet fut condamné par monsieur 
Bergerin. En pensant qu'elle allait bientôt se trouver seule 
dans le monde, Eugénie se tint, pour ainsi dire, plus près de 
son père (...) Elle fut sublime de soins et d'attentions pour 
son vieux père, dont les facultés commençaient à baisser, 
mais dont l'avarice se soutenait instinctivement. Aussi la 
mort de cet homme ne contrasta-t-elle point avec sa vie. 
Dès le matin il se faisait rouler entre la cheminée de sa 
chambre et la porte de son cabinet, sans doute plein d'or. Il 
restait là sans mouvement, mais il regardait tour à tour avec 
anxiété ceux qui venaient le voir et la porte doublée de fer. 
Il se faisait rendre compte des moindres bruits qu'il enten-
dait  ; et, au grand étonnement du notaire, il entendait le 
bâillement de son chien dans la cour. Il se réveillait de sa 
stupeur apparente au jour et à l'heure où il fallait recevoir 
des fermages, faire des comptes avec les closiers, ou donner 
des quittances. Il agitait alors son fauteuil à roulettes jusqu'à 
ce qu'il se trouvât en face de la porte de son cabinet. Il le 
faisait ouvrir par sa fille, et veillait à ce qu'elle plaçât en 
secret elle-même les sacs d'argent les uns sur les autres, à ce 
qu'elle fermât la porte. Puis il revenait à sa place silencieu-
sement aussitôt qu'elle lui avait rendu la précieuse clef, tou-
jours placée dans la poche de son gilet, et qu'il tâtait de 
temps en temps. D'ailleurs son vieil ami le notaire (…) ve-
nait tous les jours se mettre aux ordres de Grandet, allait à 
son commandement à Froidfond, aux terres, aux prés, aux 
vignes, vendait les récoltes, et transmutait tout en or et en 
argent qui venait se réunir secrètement aux sacs empilés 
dans le cabinet. Enfin arrivèrent les jours d'agonie, pendant 
lesquels la forte charpente du bonhomme fut aux prises 
avec la destruction. Il voulut rester assis au coin de son feu, 
devant la porte de son cabinet. Il attirait à lui et roulait 

toutes les couvertures que l'on mettait sur lui, et disait à 
Nanon :  

– Serre, serre ça, pour qu'on ne me vole pas. Quand il 
pouvait ouvrir les yeux, où toute sa vie s'était réfugiée, il les 
tournait aussitôt vers la porte du cabinet où gisaient ses 
trésors en disant à sa fille :  

– Y sont-ils ? y sont-ils ? d'un son de voix qui dénotait une 
sorte de peur panique.  

– Oui, mon père.  
– Veille à l'or, mets de l'or devant moi.  
Eugénie lui étendait des louis sur une table, et il demeu-

rait des heures entières les yeux attachés sur les louis, 
comme un enfant qui, au moment où il commence à voir, 
contemple stupidement le même objet  ; et, comme à un 
enfant, il lui échappait un sourire pénible.  

– Ça me réchauffe  ! disait-il quelquefois en laissant pa-
raître sur sa figure une expression de béatitude.  

Lorsque le curé de la paroisse vint l'administrer, ses yeux, 
morts en apparence depuis quelques heures, se ranimèrent 
à la vue de la croix, des chandeliers, du bénitier d'argent 
qu'il regarda fixement (...). Lorsque le prêtre lui approcha 
des lèvres le crucifix en vermeil pour lui faire baiser le 
Christ, il fit un épouvantable geste pour le saisir. Ce dernier 
effort lui coûta la vie. Il appela Eugénie, qu'il ne voyait pas 
quoiqu'elle fût agenouillée devant lui et qu'elle baignât de 
ses larmes une main déjà froide.  

– Mon père, bénissez-moi.  
– Aie bien soin de tout. Tu me rendras compte de ça là-

bas, dit-il en prouvant par cette dernière parole que le 
christianisme doit être la religion des avares.  

a) (I-II) Comparez les deux textes. Quelles ressem-
blances et quelles différences observez-vous ? 

b) (III) Grandet est-il comparable à Euclion et Harpa-
gon ?  

c) (IV-V-VI) Quel est le thème commun à ces trois 
textes ? Où peut-on repérer les emprunts ? 

d) (VI) Quel type de relation s’est établie entre Nanon 
et Grandet ? En quoi est-ce une singularité par rap-
port aux textes de Plaute et Molière ? 

e) (VII-VIII) Quelles différences apparaissent dans le 
traitement de cette même scène par Plaute et 
Molière ? 

f) (IX) Pourquoi peut-on parler ici d’humour grin-
çant ?
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